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POURVU-Responsable	de	la	r�gie	des	espaces	verts	(H/F)

Votre	contexte

Le	Centre	Technique	Municipal	(CTM)	regroupe	l?ensemble	des	services	et	moyens	permettant	d?effectuer	l?entretien	du	patrimoine
communal	ou	de	r�aliser	des	travaux	sur	les	b�timents,	les	espaces	publics	et	les	espaces	verts.
Lab�lis�e	Ville	 Fleurie	depuis	1982,	V�lizy-Villacoublay	 s?engage	en	 faveur	de	 l?am�lioration	du	cadre	de	vie	des	V�liziens	�
travers	 la	protection	de	 l?environnement,	 la	pr�servation	des	 ressources	naturelles,	 la	mise	en	place	d?un	 fleurissement	durable
sans	pesticide,	la	mise	en	valeur	des	espaces	publics	et	le	r�am�nagement	de	ses	quartiers.
Pour	y	parvenir,	 la	r�gie	des	espaces	verts	 int�gre	une	v�ritable	approche	�cologique	�	la	gestion	�	classique	�	des	espaces
verts	et	met	en	?uvre	une	gestion	diff�renci�e.	Ses	objectifs	sont	d?enrichir	la	ville	en	esp�ces	v�g�tales	et	animales	r�gionales,
de	 limiter	 les	 impacts	 n�gatifs	 sur	 l?environnement	 li�s	 �	 la	 gestion	 classique	 des	 espaces	 verts,	 de	 cr�er	 un	 cadre	 de	 vie
agr�able	et	des	paysages	diversifi�s.
Votre	emploi

Contrat		

Fonctionnaire	 ou	 contractuel	 sur	 emploi	 permanent	 ?	 Cadre	 d?emplois	 des	 agents	 de	 maitrise	 (cat�gorie	 C)	 ou	 des	 techniciens
territoriaux	(cat�gorie	B).
Description	de	vos	missions

Sous	la	responsabilit�	du	directeur	du	CTM,	vous	serez	charg�(e)	de	:
Piloter	la	r�gie	des	espaces	verts	:	Vous	g�rez	les	ressources	humaines	du	service	(recrutement,	formations,	entretiens
professionnels...),	 organisez	 et	 planifiez	 le	 travail	 des	 deux	 �quipes	 (programmation	 des	 travaux,	 �laboration	 de	 plannings
pr�visionnels,	bilans	d?activit�,	etc.).	Vous	assurez	la	gestion	administrative	et	budg�taire	de	la	r�gie	en	mettant	en	place
des	 proc�dures	 et	 des	 documents	 de	 tra�abilit�,	 en	 �laborant	 un	 budget	 pr�visionnel,	 en	 g�rant	 les	 commandes
fournisseurs	et	les	demandes	en	mat�riel	des	�quipes	du	service.	Vous	assurez	une	veille	technique.	
Assurer	l?entretien	des	espaces	verts	dans	le	cadre	de	la	politique	de	d�veloppement	durable		:	Vous	participez	�
la	 conception	 des	 travaux	 de	 plantation	 (vivaces,	 annuelles,	 biannuelles,	 bulbes,	 gramin�es,	 rosiers,	 arbustes,	 arbres),	 en
collaboration	avec	le	responsable	des	Parcs	et	Jardins	avec	lequel	vous	�changez	r�guli�rement	sur	le	plan	de	fleurissement,
les	projets,	 les	m�thodes	de	travail,	etc.	Vous	analysez	les	besoins,	r�alisez	un	diagnostic	environnemental	et	proposez	des
projets.
Piloter	 le	 fleurissement	 des	 �quipements	 municipaux	 :	 Vous	 analysez	 les	 besoins	 et	 d�finissez	 les	 projets	 de
fleurissement	ou	de	d�corations	florales	au	sein	des	b�timents	municipaux.	Vous	proposez	diff�rentes	d�corations	florales
th�matiques	pour	les	�v�nements	de	la	Ville.	Vous	g�rez	la	serre	municipale.
Garantir	la	qualit�	des	services	rendus	:	Vous	organisez	et	suivez	les	t�ches	d?entretien	du	patrimoine	v�g�tal	de	la
ville	selon	les	diff�rentes	saisons	(taille,	tonte,	ramassage	des	feuilles,	b�chage,	d�sherbage,	soins	v�g�taux,	arrosage,
paillage	etc.).	Vous	identifiez	les	anomalies	et	dysfonctionnements	et	proposez	des	solutions	adapt�es.	Vous	identifiez	les
maladies	et	parasites	et	faite	appliquer	les	m�thodes	de	lutte	biologique.	Vous	faites	respecter	les	consignes	de	s�curit�,
notamment	la	s�curisation	des	chantiers	�	proximit�	de	la	voirie,	l?utilisation	appropri�e	de	mat�riels	et	produits
sp�cifiques.	Vous	veillez	au	maintien	en	bon	�tat	du	mat�riel	utilis�	et	�	sa	petite	maintenance	(nettoyage,	v�rification	des
niveaux,	vidange,	etc.).

Titulaire	d?un	dipl�me	de	niveau	Bac	+2	sp�cialis�	dans	l?am�nagement	paysager	avec	une	exp�rience	similaire	dans	un	poste
�quivalent,	 vous	 disposez	 de	 solides	 connaissances	 en	 horticulture	 et	 en	 am�nagement	 paysager.	 Vous	 connaissez	 dans	 les
diff�rents	v�g�taux,	leurs	sp�cificit�s	et	leurs	parasites.	Vous	disposez	de	connaissances	dans	le	domaine	de	la	p�dologie.
Vous	ma�trisez	les	diff�rentes	proc�dures	et	r�gles	en	mati�re	d?hygi�ne	et	de	s�curit�	permettant	aux	agents	de	travailler	en
s�curit�	et	vous	savez	les	faire	appliquer.
Vous	�tes	 capable	de	 r�aliser	des	diagnostics,	 d?�valuer	 les	besoins	et	 de	planifier	 l?activit�.	Vous	 savez	g�rer	un	budget	et
r�aliser	les	commandes.	Vous	�tes	�	l?aise	avec	les	outils	informatiques.		

Description

Profile	of	the	candidate



Dot�(e)	de	v�ritables	qualit�s	manag�riales,	ainsi	que	de	capacit�s	d?organisation	et	d?anticipation,	vous	savez	piloter,	suivre	et
contr�ler	l?activit�	d?un	service.	Vous	�tes	capable	de	r�guler	les	conflits	lorsque	cela	est	n�cessaire.	Vous	savez	communiquer,
faire	circuler	l?information	et	donner	du	sens	au	travail.
Le	permis	B	est	requis	pour	assurer	les	diff�rents	d�placements	sur	le	territoire	de	la	ville.
Conditions	d?exercice

Temps	de	travail	et	horaires	:	Vous	travaillez	selon	un	planning	hebdomadaire	de	38h.		
Lundi,	 mercredi,	 jeudi,	 vendredi	 8h00-12h00	 et	 13h00-16h30	 et	 le	 mardi	 08h00-12h00	 et	 13h00-17h00.	 Ces	 horaires	 sont
am�nag�s	durant	les	p�riodes	de	forte	chaleur,	afin	de	pr�server	les	�quipes	terrain.
Droits	�	cong�s	 :	 25	 jours	 de	 cong�s,	 17	 jours	 de	 RTT	 et	 2	 jours	 de	 fractionnement.	 Mon�tisation	 du	 Compte	 Epargne
Temps
Contraintes	particuli�res	:	encadrement	de	6	astreintes	semaine	compl�te	par	an.
R�mun�ration	:	R�mun�ration	indiciaire	+	r�gime	indemnitaire	attractif	(part	fixe	et	part	variable	du	RIFSEEP)	+	13�me
mois
Action	sociale	 :	adh�sion	au	CNAS,	acc�s	au	COS,	participation	employeur	contrat	groupe	mutuelle	 (50%	du	 tarif	dans	 la
limite	 de	 50?	 par	 mois)	 et	 pr�voyance	 (12?	 par	 mois),	 versement	 de	 prestations	 d?action	 sociale,	 acc�s	 au	 restaurant
municipal.
Transport	:	remboursement	�	50	%	des	coupons	d?abonnement	de	transports	en	commun	pour	le	trajet	domicile-travail	ou
versement	du	forfait	mobilit�s	durables	(indemnit�	forfaitaire	de	200?	dans	le	cadre	d?un	d�placement	en	v�lo	domicile-
travail	de	100	jours	par	an).

Technique
Emploi	permanent	(Temps	complet)
Categorie	B
Categorie	C


